
Règlement du Prix de la Famille de Beauté
21 avril 2004

Préambule

Le présent règlement reprend les termes du règlement adopté par les Capitaines des Compagnies 
composant la Famille de Beauté lors de la réunion du 11 janvier 1991.

La décision du 9 janvier 1999 de créer une catégorie « arcs classiques sans viseur » et celle du 11 janvier 
2003 confirmée le 9 janvier 2004 d'admettre une catégorie « arcs à poulies » lors des qualifications et de 
la finale ont été intégrées

Article 1

Les Compagnies constituant la Famille de Beauté ont adopté les règles suivantes concernant le 
déroulement et l'organisation du Prix de la Famille de Beauté.

Article 2

Le prix de la Famille de Beauté est organisé à tour de rôle par chacune des Compagnies constituant la 
Famille de Beauté.

L'ordre dans lequel les compagnies organiseront le Prix de la Famille de Beauté est défini en annexe A.

Article 3

La Compagnie organisatrice du Prix de la Famille de Beauté peut ouvrir aussi son Prix Général mais les 
dates ne doivent pas coïncider.

Article 4

La Compagnie organisatrice du Prix de la Famille de Beauté ne prévoira pas de prix particulier jumelé à 
celui-ci

Article 5

Le montant et la répartition des mises des tireurs (prix aux noirs, part de la Compagnie organisatrice et 
part de la Famille de Beauté), seront définis lors de l'assemblée des Capitaines de janvier et reportés sur la 
mandat émis par la Compagnie organisatrice. Le montant des prix distribués est identique à celui des Prix 
Généraux de la Famille de Beauté.

La Compagnie organisatrice reversera à la Famille de Beauté la part qui lui est destinée lors de 
l'assemblée des Capitaines d'octobre.

Le Prix de la Famille de Beauté se tire sur cartes Beursault exclusivement à 50 mètres.

Article 6

Les pelotons sont constitués de cinq tireurs au maximum Le temps maxi pour tirer une flèche est de 1 
minute. Sont admis :

• Les arcs classiques avec viseur

• Les arcs classiques sans viseur

• Les arcs à poulies



Article 7

Le Prix de la Famille de Beauté se décompose en deux parties :

• Les qualifications (aussi appelées « Éliminatoires »)

• La finale

Les deux se tirent en 20 haltes comptées précédées de deux haltes non comptées.

La Compagnie organisatrice fournira à chacune des Compagnies de la Famille de Beauté en même temps 
que le mandat un calendrier définissant les horaires qui lui sont réservés et les horaires libres (ou sur 
RV)**

Chaque Compagnie s'engage dans la mesure du possible à prévenir la Compagnie organisatrice lorsqu'un 
horaire réservé n'est pas utilisé, ceci pour faciliter l'organisation.

Article 8

Les tireurs utilisant plusieurs types d'arme durant la saison des « Prix Généraux », ont obligation d'utiliser 
pour les « qualifications » et la « finale » le même type d'arme que celui avec lequel ils ont tiré le Prix 
Général de leur propre Compagnie. (Se reporter aux instructions des cartes).

Article 9

Les qualifications qui se tirent sur des cartes munies de marmots sont ouvertes à tous les archers licenciés 
dans une Compagnie de la Famille de Beauté sans condition de participation aux Prix Généraux.

Le nombre d'honneurs réalisé durant les haltes comptées sera comparé aux planchers définis dans l'annexe 
B pour permettre une éventuelle participation à la finale aucun classement n'est retenu à partir de ce 
nombre d'honneurs.

Les qualifications comportent en même temps un prix aux noirs, sur 22 haltes.

Aucun noir n'est « remboursé ».

Tous les noirs sont relevés et pigés mais seuls les deux meilleurs sont pris en compte pour l'attribution 
des challenges et pour l'établissement du classement du prix aux noirs.

Article 10

La finale se tire sur des cartes dépourvues de marmots, exclusivement à 50m quelle que soit la 
catégorie du tireur.

Ont accès à la finale les tireurs qui ont participé au moins à quatre Prix Généraux de la Famille de Beauté 
(3 Compagnie plus la sienne) ET qui ont réussi le score qualificatif correspondant à leur catégorie défini 
dans l'annexe B.

La catégorie retenue est celle portée sur la licence du tireur en cours lors de l'ouverture du premier Prix 
Général de la Famille de Beauté

Les catégories définies pour les tireurs utilisant un arc classique avec viseur sont :

• Benjamins et minimes hommes     

• Benjamines et minimes femmes   

• Cadets                                                

• Cadettes                                          

• Juniors hommes                                 

• Juniors femmes                               



• Seniors hommes                                

• Seniors femmes                              

• Vétérans hommes                                   

• Vétérans femmes                                     

• Super vétérans hommes                  

• Super vétérans femmes                 

Les anciens et anciennes qui ont 68 ans révolus au 1er janvier de l'année en cours

• Anciens                                   

• Anciennes                              

L'ensemble des tireurs utilisant un arc classique sans viseur forme une seule catégorie nommée « arcs 
sans viseur » sans distinction d'âge ni de sexe.

L'ensemble des tireurs utilisant un arc à poulies forme une seule catégorie nommée « arcs à poulies » sans 
distinction d'âge ni de sexe.

Il sera établi lors de la finale un classement aux honneurs, départagé aux points, puis aux noirs et 
chapelets pour chacune des catégories

Article 11

Un certain nombre de challenges sont attribués chaque année.

Challenges aux noirs lors des Prix Généraux et des qualifications

Challenges aux honneurs lors de la finale.

Le tableau, récapitulant les conditions d'attribution et les Compagnies lauréates pour tous les challenges, 
tenu à jour par Guy COUCAUD (Paris XII) et distribué à tous les Capitaines lors de l'assemblée de 
janvier constitue l'annexe C du présent règlement. Accessible sur le site en utilisant la touche 
« Historique »

Article 12

Les dates des qualifications et de la finale seront prédéfinies lors de la réunion des Capitaines d'octobre et 
adoptées définitivement lors de celle de janvier.

Au cours de cette même réunion de janvier, chaque Compagnie indiquera le nombre de tireurs prévu pour 
les qualifications.(minimum 5 tireurs).

Lors de la réunion d'octobre chaque Compagnie dont le nombre réel de tireurs a été inférieur au nombre 
prévu, versera à la Compagnie organisatrice le nombre de mises correspondant à la différence.

Article 13

Chaque Compagnie de la Famille de Beauté fournira à la Compagnie organisatrice la liste des tireurs de la 
Famille de Beauté qui ont participé à son Prix Général et ceci dès la fermeture de son prix.

Cette liste classée par ordre alphabétique comportera pour chaque tireur :

• Le nom et le prénom

• Le meilleur noir s'il y en a un

• L'arme utilisée ou « non tiré » pour ceux qui ont seulement payé leur mise.

Il y aura une page par Compagnie et dans cette page une rubrique par type d'arme.



Annexe A

Année Compagnie organisatrice

2010 Chennevières

2011 Fontenay sous Bois

2012 Villiers sur Marne

2013 Noisy le Grand

2014 1ère Nogent sur Marne

2015 Saint-Maur

2016 Paris XII

2017 Vincennes

2018 L'Hay les Roses

2019 Chennevières

2020 Fontenay sous Bois

2021 Villiers sur Marne

2022 Noisy le Grand

2023 1ère Nogent sur Marne

2024 Saint-Maur

2025 Paris XII

2026 Vincennes

2027 L'Hay les Roses

2028 Chennevières

2029 Fontenay sous Bois

2030 Villiers sur Marne

2031 Noisy le Grand

2032 1ère Nogent sur Marne

2033 Saint-Maur

2034 Paris XII

2035 Vincennes



Annexe B Planchers de qualification.

Catégorie Plancher

Minimes  (H & F) 14 honneurs

Cadets (H & F) 15 honneurs

Juniors (H & F) 18 honneurs

Seniors hommes 28 honneurs

Seniors femmes 18 honneurs

Vétérans hommes 22 honneurs

Vétérans femmes 16 honneurs

Super vétérans hommes 18 honneurs

Super vétérans femmes 14 honneurs

Arcs sans viseur 8 honneurs

Arcs à poulies 30 honneurs

Les anciennes et anciens sont invités à tirer la finale  sans  obligation  de  réussir  un plancher,  ils 
doivent néanmoins tirer la qualification.

** Variante

À titre d'essai, en 2010, les officiers de tir de chaque compagnie inscriront leurs tireurs dans les pelotons 
de leur choix via le présent site.

Si l'essai est concluant, cette méthode sera prolongée pour les années suivantes.


	Règlement du Prix de la Famille de Beauté
	Préambule
	Article 1
	Article 2
	Article 3
	Article 4
	Article 5
	Article 6
	Article 7
	Article 8
	Article 9
	Article 10
	Article 11
	Article 12
	Article 13
	Annexe A
	Annexe B Planchers de qualification.
	** Variante


